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Le 14 janvier 2003

Me Véronique Dubois
Par courriel et par la poste

Secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET: 
Plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur

Suivi de la décision D-2002-169 (critères de fiabilité en puissance

et en énergie)

Dossier de la Régie : R-3470-2001

Notre dossier :  S-25893 (001) /NL/ST

Chère consœur,


La présente fait suite à la lettre du 9 janvier 2003 par laquelle le Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (le «RNCREQ») conteste la confidentialité des documents B et D qu’Hydro-Québec vous a transmis le 4 décembre 2002 et demande à la Régie de tenir une audience pour décider de la confidentialité de ces documents.



Hydro-Québec s’oppose fermement à la demande d’audience formulée par le RNCREQ. Les documents B et D ont été transmis à la Régie dans le cadre d’un processus administratif qui fait suite à la décision D-2002-169 relative au plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur. La Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) ne prévoit aucun mécanisme permettant à la Régie de tenir une audience afin de décider spécifiquement de la confidentialité d’un document qui lui a été transmis, sous pli confidentiel, dans l’exercice de ses fonctions administratives.



En ce qui a trait plus particulièrement à la nature confidentielle de tels documents, Hydro-Québec réitère que les informations qu’ils contiennent constituent notamment des renseignements commerciaux et/ou techniques que l’entreprise traite de façon confidentielle, entre autres, pour des raisons de négociations commerciales sur les marchés hors Québec.


Tel que plus amplement exposé dans notre lettre du 4 décembre 2002, les conséquences commerciales et le préjudice économique pouvant résulter de la divulgation de ces documents justifient la demande de confidentialité par Hydro-Québec.


Enfin, contrairement à ce que prétend le RNCREQ dans sa lettre, la décision de la Commission d’accès à l’information dans l’affaire Binsse c. Hydro-Québec (n° 97 09 81) est pertinente en l’espèce, notamment en raison de la similarité des informations recherchées et des enjeux économiques et commerciaux pour Hydro-Québec.



Pour tous ces motifs, Hydro-Québec conteste la demande d’audience du RNCREQ et requiert à la Régie de tenir confidentielle l’information contenue dans les documents B et D qui lui ont été transmis le 4 décembre 2002.

Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel
c.c. :
Intervenants (liste en annexe)


(par courriel seulement)


